A

Hydro-Québec




Requête R-3453-2000
A

Hydro-Québec




Requête R-3453-2000

RÉPONSES AUX QUESTIONS 

OPTION CONSOMMATEURS

1. Référence :  Général

1.1
Veuillez élaborer sur les avantages pour le client bénéficiaire des services du distributeur.

RÉPONSE :

Le programme offre aux PMI du Québec un accès facilité à une expertise technique.  Il existe peu d'entreprises et de laboratoires dans le monde qui offrent des services de même nature que le LTEE, ce qui peut procurer un avantage face à la concurrence mondiale.  La garantie de prêt offerte par Hydro-Québec facilite au client l'accès aux capitaux qu'il ne pourrait pas, dans certain cas, obtenir autrement.

1.2
Pour les tarifs visés par les SIE, veuillez indiquer la position concurrentielle de l’électricité par rapport aux autres sources d’énergie, pour une consommation. Moyenne typique.

RÉPONSE :

Voir la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 4 intitulée « Position concurrentielle ». 

2. Référence :  HQD-2, document 1, page 11, lignes 15 à 18

2.1
Veuillez fournir les calculs à l’appui du taux de rendement interne de 26%.

RÉPONSE :

Les données utilisées pour dégager le taux de rendement interne de 26 % sont identifiées dans HQ–2, Document 10 page 1 de 1.  On rappellera que le taux de rendement interne est le taux de rendement pour lequel la valeur actualisée nette du projet est égale à zéro.

2.2
Calculez le taux de rendement interne qui résulterait de l’utilisation de périodes de 3 ans, de 5 ans plutôt que sur 7 ans.

RÉPONSE :

Rappelons d'abord qu'entre les premiers contacts avec un client potentiel et l'implantation de l'électrotechnologie, il peut s'écouler jusqu'à deux ans au cours desquels le distributeur supporte les coûts de services offerts dans le programme sans bénéficier des revenus des ventes additionnelles. (HQ-2, Document 1, page 14, lignes 15 à 19).

Réaliser l'analyse sur une période de 3 ans, soit une période beaucoup plus courte que celle retenue, reviendrait donc à comptabiliser tous les coûts de programmes sans les  revenus correspondants et aurait pour impact de réduire artificiellement la rentabilité du programme.

En ce qui concerne l’analyse sur 5 ans, Hydro-Québec ne peut réaliser cette analyse dans les courts délais prescrits.

Voir aussi la réponse à la question 12.1 de la Régie. 

2.3
En général, en combien d’année Hydro-Québec atteint-elle son point mort ?

RÉPONSE :

Il n'y a pas de règle générale pour l'atteinte du point mort.  Chaque cas est un cas d'espèce qui dépend de ses paramètres économiques propres.

Dans le cas du programme Services à l'implantation des électrotechnologies, le point mort est atteint à l'année 2005, tel qu'illustré au Graphique 1 de la pièce HQ-2 , Document 1.

2.4
Veuillez décrire des programmes semblables offerts par les distributeurs gaziers à leur clientèle.

RÉPONSE :


À notre connaissance, il n’y a pas de programmes semblables offerts par les distributeurs gaziers.

2.5
Le cas échéant, comment ce taux de rendement interne se compare-t-il par rapport aux taux de SCGM et de Gazifère pour des programmes similaires ?  Veuillez déposer les décisions ayant approuvé les programmes similaires des distributeurs gaziers.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 2.4.

3. Référence :  HQD-2, document 1, page 13, graphique 2

3.1
Pourquoi l’impact tarifaire revient-il vers zéro en 2007 ?.

RÉPONSE :

Le revirement de l’impact tarifaire vers zéro en l’an 2007 a  plusieurs causes.  D’une part, les résultats supposent un gel tarifaire sur l’ensemble de la période.  Alors que les revenus des ventes stagnent les coûts de fourniture et de transport équivalents atteignent un sommet en fin d’analyse soit en 2007-2008 . De plus, les coûts d’exploitation en distribution croissent à l’inflation de même que les amortissements en distribution étant donné la méthode d’amortissement croissant.  Les coûts augmentent donc proportionnellement plus vite que les revenus, ce qui ramènent les bénéfices vers zéro.  En 2008, les coûts de programme étant quasi totalement amortis, l’impact redevient plus favorable pour l’ensemble des clients.

4. Référence :  HQD-2, document 1, page 17, coûts de distribution

4.1
Quel est le coût en capital prospectif utilisé par Hydro-Québec dans ses activités de distribution ?.

RÉPONSE :

Le coût en capital prospectif utilisé pour réaliser l’analyse économique du programme est de 8,5% .

4.2
Veuillez recalculer le taux de rendement interne qui résulterait de l’utilisation de la méthode linéaire sur la durée de vie utile sur des durées de 3, 5 et 7 ans.  En combien d’année Hydro-Québec atteindrait-elle son point mort ?

RÉPONSE :

Les données ne sont pas disponibles.  Le choix de la méthode d’amortissement n’a pas d’impact sur le taux de rendement interne. 

5. Référence :  HQD-2, document 1, page 17-18, coûts du programme

5.1
Les clients bénéficiaires des services sont-ils tenus de contribuer financièrement à l’implantation des applications ?  Si oui, comment la contribution est-elle déterminée ?.  Si non, pourquoi n’y a-t-il pas de telle obligation ?  Existe-t-il d’autres obligations auxquelles le client doit s’engager ?

RÉPONSE :

La contribution d'Hydro-Québec aux projets SIE, se limite aux aides décrites dans le programme proposé.  Si le client veux réaliser son projet, il doit évidemment, soit le financer lui même ou encore, s'il désire se prévaloir de la garantie de prêt, contracter un prêt auprès d'une institution prêteuse et le rembourser par la suite.  Dans ce dernier cas, il revient au prêteur de convenir avec l'emprunteur des conditions de prêt et de la mise de fonds qu'il juge nécessaire.

5.2
Ventilez de façon détaillée les coûts brut du programme et les contributions de clients visés depuis 1998 (réels) jusqu’en 2003 (projetés).

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 10.1 de la Régie (pièce HQ-3, Document 1). 

5.3
Pourquoi les coûts du programme sont-ils portés à un compte de frais reportés plutôt qu’assumés directement par la clientèle dans l’année témoin au cours de laquelle les coûts ont été encourus ?

RÉPONSE :

Les coûts de programme sont portés à un compte de frais reportés dans le but d'effectuer un appariement entre les revenus générés de la vente d'électricité et les dépenses de programme encourues.

5.4
Confirmer que les coûts portés à un compte de frais reportés pour les services considérés ne sont pas uniquement alloués aux classes tarifaires G, G-9 et M.

RÉPONSE :

Le programme SIE est un programme du distributeur qui profite à l’ensemble des clients d’Hydro-Québec.  Dans un tel programme, il serait normal que les coûts du programme soient absorbés par l’ensemble des clients. 

5.5
Hydro-Québec peut-elle s’engager, à ce moment-ci à traiter spécifiquement dans le premier dossier tarifaire de distribution des facteurs d’allocation utilisés pour allouer aux différentes classes tarifaires les coûts portés aux comptes de frais reportés pour les programmes commerciaux ?  si non, pourquoi ?

RÉPONSE :

Hydro-Québec croit préférable de reporter la discussion sur l’allocation des coûts portés aux comptes de frais reportés à une étape ultérieure où l’on traiterait des facteurs d’allocation de l’ensemble des charges du distributeur.

6. Référence :  HQD-2, document 1, page 18, garanties de prêt

6.1
Quel est le taux d’intérêt auquel l’institution financière prête le capital garanti par Hydro-Québec ?

RÉPONSE :

Le taux consenti présentement par les institutions financières est variable mais ne peut excéder un taux égal au taux de base de l'institution financière, majoré de un et demi pour cent.

6.2
Pourquoi le prêt ainsi garanti ne comprendrait-il pas les coûts décrits à la section 4.4.4. ?
RÉPONSE :

Hydro-Québec a fait le choix commercial, à titre de mesures incitatives d'offrir à la clientèle visée les services d'aide au montage de projets selon les conditions décrite à HQ-2, Document 7 plutôt que de lui faire assumer les coûts de ces services.  Ces coûts sont considérés comme étant des coûts d'avant projet qui ne font pas parties du projet en soi.

6.3
Décrire comment Hydro-Québec dispose des pertes et des frais de gestion, estimés à 6,9 M$ pour 2001-2008..

RÉPONSE :

Ces frais sont versés aux charges d'exploitation du distributeur dans l'année d'occurrence.

7. Référence :  HQD-2, document 2

7.1
Les électrotechnologies décrites dans ce document pourraient-elles être remplacées par des technologies substituts utilisant du gaz naturel ou du mazout ?  Veuillez, à partir de HQD-2, document 2, indiquer quelles seraient ces éventuelles technologies substituts.

RÉPONSE :

Si l'on compare ces technologies électriques avec d'autres technologies, à l'exception de l'infrarouge long et moyen où le gaz naturel représente une alternative, il n'existe, quant aux autres, aucune technologie substitut. Cependant, si l'on parle d'applications chez le client, il existe d'autres technologies pouvant être utilisées (ex. dans le domaine de la chauffe des matériaux).  

7.2
Veuillez indiquer le coût comparatif des électrotechnologies les plus utilisées par rapport à leurs substituts utilisant une source alternative d’énergie.

RÉPONSE :

Les principales électrotechnologies montrées au document HQ-2 n'ont, sauf exception faite de l'infrarouge, pas de technologies substituts utilisant du gaz naturel ou du mazout. Dans les cas d'applications industrielles à l'infrarouge dans les longueurs d’ondes longues et moyennes, le gaz naturel peut représenter un substitut valable à l'électricité. De façon générale l'on constate, que les équipements infrarouge à l'électricité demandent un investissement de départ moindre que ceux opérant au gaz naturel. La décision ultime du client repose, presque toujours, sur un ensemble de facteurs tels : l'immobilisation, les coûts de l'énergie, les coûts d'entretien, les contraintes physiques reliées à l'espace disponible, etc.. Pour ce qui est des coûts comparatifs, il est peu réaliste de fournir des coûts d'appareils puisque nous travaillons sur des applications très disparates à l'intérieur de systèmes et de procédés. Les coûts sont alors propres à une application ou un projet spécifique.
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